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 Recommandations pour la reprise des clubs du Grand-EST. 

le 9 mai 2020. 

 

Dans l’état actuel des connaissances nous vous proposons ces quelques 

recommandations : 

 

Avant toute chose…. 

Il va de soi que les gestes barrières doivent être strictement respectés sur 

l’ensemble du site. 

Il va de soi qu’aucun plongeur peu ou prou symptomatique ne devra se rendre ni 

dans un local de plongée, ni sur un site de plongée. En cas de fièvre, toux, gêne 

respiratoire, perte de goût ou d’odorat, diarrhée … le confinement reste indispensable. Il 

serait criminel de manquer de civisme à ce niveau. 

Il va de soi que quelqu’un qui a été hospitalisé pour COVID-19 devra consulter avant 

la reprise. Les poumons, le cœur … sont concernés, avec des risques majeurs d'accidents 

en plongée. 

 

Vous aurez à gérer le départ et le retour de vos plongeurs et du matériel : 

 Attention, le prêt de matériel et le gonflage des blocs va occasionner beaucoup de 

contacts avec ce matériel par des personnes différentes ! 

Les recommandations au niveau du local de plongée : 

 Les personnes à l’intérieur le local de plongée devront obligatoirement porter un 

masque, et se désinfecter les mains (savon ou gel). 

 Limiter le nombre de personnes à l’intérieur du bâtiment à deux ou trois personnes qui 

serviront les autres (selon vos portes, couloirs, surface totale, etc…). 

 Pour le local, les accès et les contacts sont limités, désinfectez le matériel touché 

comme les poignées de porte. 

http://www.ffessmest.fr/
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 Pour limiter les soucis de retour du matériel prêté et sa désinfection, il nous semble 

intéressant de privilégier le prêt individuel pour la durée de cette période. Ce matériel 

restera à charge de l’utilisateur qui en assura l’entretien. 

 En cas d’impossibilité, pour la désinfection de l’ensemble du matériel, privilégiez la 

méthode de désinfection par trempage. Elle assure un contact prolongé avec l’ensemble 

des surfaces. La concentration et le temps de trempage sont défini par le fabricant. 

 Le gonflage des bouteilles nécessite beaucoup de précaution de la part de ceux qui les 

manipulent. Il s’agit de gérer les nombreux contacts. Une désinfection soigneuse des 

mains (savon ou gel hydro alcoolique) est indispensable pour le gonfleur. Un minimum de 

personnes devra être présente dans le local de gonflage.  

 Les poignées et les robinets seront désinfectées par le gonfleur avec des lingettes 

désinfectantes. Les manettes de la rampe sont à désinfecter avant et après la séance de 

gonflage. 
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